
Commune de SAINT-MARTIN-EN-VERCORS (Drôme) 

 

SÉANCE DU JEUDI 20 MARS 2026 

 

PROCÈS VERBAL 

 

 

L’an deux mille vingt-six, le 20 mars, le conseil municipal de SAINT-MARTIN-EN-

VERCORS, dûment convoqué le 16 mars 2026, s’est réuni à vingt heures et trente minutes en 

session ordinaire à la salle de réunion de la mairie de Saint-Martin-en-Vercors. 

 

Présents : 11 

Présidence : Daniel VIGNON 

Conseillers municipaux : Dorian LAPORTE, Françoise DECOURT, Olivier RAYMOND, 

Anaïs IDELON, Jules MEALLIER, Amandine TRIBOULAT, Jonathan JULLIEN, Céline 

SOUBEYRAND, Philippe LABAT, Margot MARTIN. 

Nombre de votants : 11 

Secrétaire de séance : Amandine TRIBOULAT 

Autres personnes présentes : Patricia VILLARD secrétaire de mairie 

 

 

 La séance a été ouverte sous la présidence de Mme Andrée SÉQUIER, Maire qui a procédé à l’appel 

des membres du conseil municipal. 

Daniel VIGNON le plus ancien de l’assemblée va ouvrir le premier conseil municipal. 

Assesseurs : Dorian LAPORTE / Céline SOUBEYRAND. 

Secrétaire de séance : Jules MEALLIER 

➢ Délibérations 

 

• Élection du Maire : 

Candidat : Daniel VIGNON 

Vote à bulletin secret : 11 voix sur 11 pour Daniel VIGNON 

Daniel VIGNON est élu maire de Saint-Martin-en-Vercors. 

• Détermination du nombre d’adjoints : 

Selon le nombre maximal prévu par la loi, le Maire propose de déterminer le nombre à 3 adjoints. 

Approuvé à l’unanimité. 

 

 

 

 



Élection de la liste d’adjoints :  

 

• Premier adjoint 

Candidat : Dorian LAPORTE 

• Deuxième adjoint : 

Candidat : Françoise DECOURT 

• Troisième adjoint : 

Candidat : Olivier RAYMOND 

Vote à bulletin secret : 11 voix pour chacun des candidats 

- Dorian LAPORTE est élu premier adjoint 

- Françoise DECOURT est élue deuxième adjoint 

- Olivier RAYMOND est élu troisième adjoint. 

 

Charte de l’élu local 

Lecture par le Maire, de la charte de l’élu local a été effectuée conformément à l’article 

L.1111-2 du code général des collectivités territoriales. La charte définit les droits et devoirs 

des élus locaux, notamment les principes de Liberté, d’Égalité de Fraternité et de Laïcité, ainsi 

que les obligations d’impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

 

• Désignation des délégués et représentants 

 

✓ Syndicat mixte du Parc naturel du Vercors 

- Titulaire : Daniel VIGNON 

- Suppléant : Jules MEALLIER 

 

✓ SIVU de Roybon (Syndicat intercommunal) 

- Titulaires : Daniel VIGNON, Dorian LAPORTE, Jules MEALLIER, Olivier 

RAYMOND. 

- Suppléants : Anaïs IDELON, Philippe LABAT, Françoise DECOURT, Margot 

MARTIN. 

 

✓ Comité National d’Action Sociale du personnel des collectivités territoriales (CNAS) 

- Délégué : Dorian LAPORTE 

 

✓ Syndicat départemental de la télévision dans la Drôme 

- Délégué : Daniel VIGNON 

- Dorian LAPORTE 

 

 



✓ Syndicat Départemental d’Énergie de la Drôme (SDED) 

Deux représentants désignés pour participer à l’élection des délégués du Comité Syndical : 

- Jonathan JULLIEN 

- Olivier RAYMOND 

 

✓ Délégué des communes forestières 

- Jules MEALLIER 

- Dorian LAPORTE 

- Jonathan JULLIEN 

 

✓ Délégué agence postale communale 

- Céline SOUBEYRAND  

 

✓ Référent sécurité et défense : 

- Sécurité : Olivier RAYMOND 

- Défense : Dorian LAPORTE 

 

✓ Représentant Association Vercors Loisirs (gestion des moyens mis en communs du Site 

Nordique du Haut Vercors) 

- Daniel VIGNON 

 

✓ Commission électorale 

- Olivier RAYMOND 

 

✓ Référent ambroisie et espèces invasives 

Incluant frelons asiatiques, moustiques tigres et chenilles processionnaires 

- Céline SOUBEYRAND 

 

✓ Référent Plan Communal de Sauvegarde (PCS) 

       Responsabilités définies : 

- Responsable lieu publique : Dorian LAPORTE 

- Responsable relation publique : Amandine TRIBOULAT 

- Responsable vie économique : Jonathan JULLIEN 

- Responsable logistique : Olivier RAYMOND 

- Responsable population : Céline SOUBEYRAND 

- Secrétaire : Françoise DECOURT 

 

✓ UDAF (Union Départementale des Associations Familiales) 

- Margot MARTIN 

 

➢ DÉCISIONS DU CONSEIL 

 

• Désignation et composition des commissions communales : 

Le Maire est président de droit de toutes les commissions. 



✓ Commission Eau et Assainissement 

- Responsable : Olivier RAYMOND 

- Daniel VIGNON 

- Dorian LAPORTE 

- Céline SOUBEYRAND 

- Françoise DECOURT 

 

✓ Commission Bâtiments-voirie-location immobilière-cimetière 

- Responsable : Olivier RAYMOND 

- Dorian LAPORTE 

- Daniel VIGNON 

- Françoise DECOURT 

 

✓ Commission d’appel d’offres : 

- Président : Daniel VIGNON 

- Titulaires : Dorian LAPORTE, Philippe LABAT, Olivier RAYMOND 

- Suppléants : Françoise DECOURT, Jules MEALLIER, Céline SOUBEYRAND 

 

✓ Commission aménagement et vie du Village et culture 

- Responsable : Jonathan JULLIEN 

- Céline SOUBEYRAND 

- Amandine TRIBOULAT 

- Dorian LAPORTE 

 

✓ Commission École (affaires scolaires) : 

- Responsable : Françoise DECOURT 

- Margot MARTIN. 

- Amandine TRIBOULAT 

- Daniel VIGNON 

- Jules MEALLIER 

 

✓ Commission sociale 

Remplace le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale), qui est intégré au budget communal 

- Responsable : Margot MARTIN 

- Françoise DECOURT 

- Céline SOUBEYRAND 

 

✓ Commission Forêt 

- Responsable : Jules MEALLIER 

- Dorian LAPORTE 

 

✓ Commission agricole 

- Responsable : Anaïs IDELON 

- Jonathan JULLIEN 

- Daniel VIGNON 

 



✓ Commission urbanisme 

- Responsable : Dorian LAPORTE 

- Olivier RAYMOND 

- Margot MARTIN 

- Philippe LABAT 

 

Référent communaux PLUIH à la CCRV : Daniel VIGNON et Dorian LAPORTE 

 

✓ Commission communication 

- Responsable : Amandine TRIBOULAT 

- Céline SOUBEYRAND 

- Jonathan JULLIEN 

- Margot MARTIN 

 

✓ Commission Transition Énergétique et Mobilité 

- Responsable : Daniel VIGNON 

- Jonathan JULLIEN 

- Françoise DECOURT 

- Olivier RAYMOND 

 

✓ Référent Déontologue (Centre de gestion 26) 

- Olivier RAYMOND 

 

 

                                La séance a été levé à 23h00 

 

 

 

Le prochain conseil municipal 

Le jeudi 2 avril 2026 à 20h30 

 

 

 

 

 

 


